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Bovins Croissance (VA4) 

 

Pour tous les éleveurs de bovins viande du département 
 

Objectifs :  

• Apprécier le niveau génétique de ses reproducteurs, 

• Optimiser la conduite technico-économique de son troupeau. 
 

Descriptif 

• Contrôle de performances individuelles (pesées, pointages) et fourniture de 

résultats techniques (poids, GMQ, index), 

• Conseils techniques personnalisés pour la conduite du troupeau : sélection, 

reproduction, suivi des ventes, technico-économique, contention, 

• Suivi des filiations et de l’identification. 
 

Organisation 

Au moins quatre passages de technicien spécialisé pour assurer : 

• 2 pesées par veau avant 300 jours, avec intervalle de 60 à 210 jours, avec 

une bascule du service ou de l’élevage, 

• 1 pointage au sevrage entre 4 et 12 mois, 

• 1 visite de conseil / appui technique organisée (contenu, période) en fonction 

des besoins de l’éleveur. 
 

Principaux documents remis 

• DEP* ; feuilles de pointage ; FIVA* ; FIT* ; BGTA* ; Tableau de bord ; bilan 

vêlages ; bilan descendances de taureaux ; bilan des ventes ; fiches conseils. 
 

Les plus  

• Des conseils personnalisés par un technicien spécialisé, 

• En option à tarif préférentiel : visite supplémentaire spécifique conseil en 

alimentation (bilan fourrager, rations, diagnostic des problèmes). 

 

Prestation réalisée par les techniciens spécialisés bovins viande 

 

Contact 

Bernard LAFON, 04 71 45 55 28 

elevage@cantal.chambagri.fr 

 

 
Tarifs et conditions de vente sur demande 

SUP.COM.DOC.n°3.V1/mars 2011 

* DEP : Dossier Etable Production ; FIVA : Fiche Individuelle Vache 
Allaitante ; FIT : Fiche Individuelle taureau ; BGTA : Bilan Génétique du 
Troupeau Allaitant 


